
Facture de situation n°2
Réf. : CMA-FA1423

Réf. client : Suzanne Lenglen/Cde 19138-22 Situation 2
Date facturation : 17/04/2023
Date échéance : 30/06/2023
Code client : CU2303-00140

Réf. commande : CO2204-0007 (Suzanne Lenglen/Cde 19138-22) / 06/04/2022
Émetteur:

 
CMA
Zac du Grand Pont 
50 Rue Gutenberg
13640 La Roque d'Anthéron

Tél.: 0442507029

Adressé à:

RENAUDAT CENTRE CONSTRUCTIONS
CHEMIN DE SOULASSE
36000 CHÂTEAUROUX
Numéro TVA: FR75381206820

 

Acomptes issus de la facture CMA-AC1392 0% -8 857,50 1  0% 100% 100% -8 857,50

Moins value Tensiomesh 0% -3 640,00 1  100% 0% 100% 0,00

 Pose de maille en extérieur

Pose en façade de l'ensemble des mailles en
panneaux 30 panneaux de maille. Suivant
méthodologie et règle de l’art. Y compris
moyens de levage et de manutention. La maille
devra être mise à disposition à pied d'œuvre
suivant un planning agréer entre les parties.
Une zone de stockage envisagée suffisamment
vaste pour la manipulation et le levage. Le
planning et l'organisation et la méthodologie de
mise en œuvre seront conjointement agréés
avant le début des opérations. Sont inclus dans
notre prestation : • Le déchargement et le
stockage des caisses de maille jusqu’à la
pose. • La définition de la méthodologie de
mise en œuvre et la coordination avec
l’entreprise en charge de la structure porteuse
de nos mailles. • Coordination entre
l’entreprise en charge de la structure primaire
destinée à accueillir les mailles, le bureau
d’étude, l’entreprise générale et GKD qui
produit les mailles. • Établissement des
documents nécessaires au bon déroulement
des travaux : dossier de méthodologie, plan
d’hygiène et sécurité, DOE etc… • Les coûts
journaliers des moyens de levage (si déjà sur
place) ou l’acheminement et la location des
engins de levage • Le réglage et la mise en
tension des mailles suivant les préconisations
du Tisseur des mailles GKD. Reste à la charge
du client : • La prise en charge si nécessaire
d'une grue de levage. L’achat et
l’approvisionnement des mailles directement
chez GKD et les accessoires de mise en ouvre
• La sous structure destinée à recevoir les
panneaux (voir dessin des limites de
prestations) • La coordination de chantier et le
planning d’intervention • Aucun prototype ou
premier de série n’est prévu au marché à ce
jour. • La protection par platelage, si
nécessaire, de la zone d'approvisionnement à
pied d'oeuvre pour répartition du poids des
caisses . • Pas d’assurance décennale «

Montants exprimés en Euros

Désignation TVA P.U. HT Qté Unité % préc. % % tot. Total HT
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Nominative » prévue au marché. 0% 53 730,00 1 FO 50% 50% 100% 53 730,00
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PRODUCTION DE DESSIN 3D OU 2D
· Plans de détails des 30 panneaux de
mailles en format DWG comprenant :
- Un plan en élévation + plans de détails de
fixations et finitions.
- Une nomenclature du matériel.
- La mise en page des plans avec
cartouches.
- Les détails seront réalisés sur la base des
éléments des fabricants et de plans DWG de
la sous structure.

0% 80,00 21 h 100% 0% 100% 0,00

Boite de 10 Tensiomesh
Boite de 10 Plug Tensiomesh 63.1 y compris
10 X rondelles M12 et 10 X rondelles M20
plus notice de montage multilingues
(Pays d'origine: France)

0% 140,00 26 u. 100% 0% 100% 0,00

Conditions de règlement: Règlement à 45 jours fin de mois

Règlement par virement sur le compte bancaire suivant:
Banque: CIC Pertuis
Adresse: CIC PERTUIS
PLACE DU 4 SEPTEMBRE
84120 PERTUIS
Nom du propriétaire du compte: COMPTOIR DES MAILLES ET DE L'ARCHITECTURE
Code IBAN: FR76 1009 6181 1400 0411 7970 151
Code BIC/SWIFT: CMCIFRPP

Total HT 18 007,50
Total TTC 18 007,50
RG 5% -900,38
Montant à percevoir TTC 17 107,12

Aucun escompte pour paiement anticipé.
Pénalités de retard auto annuel de 14% Code commerce article D441-5: Indemnités forfaitaires frais de recouvrement 40€
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Facture de situation n°1 CMA-FA1420 du 28/03/2023
Total HT 28 545,00
Total TTC 28 545,00
RG 5% -1 427,25
Montant à percevoir TTC 27 117,75
Payé 27 117,75
Reste à payer 0,00
Versements déjà effectués

Règlement Montant Type Num
14/04/2023 27 117,75 Virement bancaire  

Facture de situation n°2 - DGD CMA-FA1423 du 17/04/2023
Total HT 18 007,50
Total TTC 18 007,50
RG 5% -900,38
Montant à percevoir TTC 17 107,12
Payé 0,00
Reste à payer 17 107,12

Reste HT à facturer 0,00
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Facture
Réf. : CMA-FA1422

Réf. client : Tensiomesh/Régularisation taxes de maintien en vigueur : MAI 2023 -
EUROPEDate facturation : 12/04/2023

Date échéance : 12/04/2023
Code client : CU2112-00021

Émetteur:

 
CMA
Zac du Grand Pont 
50 Rue Gutenberg
13640 La Roque d'Anthéron
France

Tél.: 0442507029

Adressé à:

Gkd-Gebr. Kufferath.Ag
Metallweberstrasse 46
52353 Düren
Allemagne
Numéro TVA: DE122282386

 

Refacturation_Tensiomesh - Refacturation Tensiomesh
Demande de brevet : No 21732961.4 du 12/05/2021
Régularisation de la redevance annuelle correspondant au Titre de
Propriété Industrielle en référence - Quantième N° 3 - suite à
l'augmentation du barème des taxes le 1er avril 2023 (Facture A23-005 du
06.04.2023)

0% 25,00 1 u. 25,00

Montants exprimés en Euros

Désignation TVA P.U. HT Qté Unité Total HT

Conditions de règlement: A réception

Règlement par virement sur le compte bancaire suivant:
Banque: Credit agricole

Code IBAN: FR76 1130 6000 1080 9637 5705 069
Code BIC/SWIFT: AGRIFRPP813

Total HT 25,00
Total TTC 25,00
Payé 25,00
Reste à payer 0,00

Versements déjà effectués

Règlement Montant Type Num
20/04/2023 25,00 Virement bancaire  

Aucun escompte pour paiement anticipé.
Pénalités de retard auto annuel de 14% Code commerce article D441-5: Indemnités forfaitaires frais de recouvrement 40€
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Facture d'acompte
Réf. : CMA-AC1394

Réf. client : Commissions Avril
Date facturation : 04/04/2023
Date échéance : 04/04/2023
Code client : CU2112-00021

Émetteur:

 
CMA
Zac du Grand Pont 
50 Rue Gutenberg
13640 La Roque d'Anthéron
France

Tél.: 0442507029

Adressé à:

Gkd-Gebr. Kufferath.Ag
Metallweberstrasse 46
52353 Düren
Allemagne
Numéro TVA: DE122282386

 

Commission_GKD - Commission GKD
According to our agreements (commissions)
Prestation de représentation des produits et services GKD suivant nos
accords commissions prévues au contrat de représentation signées entre
nos deux sociétés au 01.01.2022.
Forfait mensuel 18.000€

0% 18 000,00 1 u. 18 000,00

Montants exprimés en Euros

Désignation TVA P.U. HT Qté Unité Total HT

Conditions de règlement: A réception

Règlement par virement sur le compte bancaire suivant:
Banque: Credit agricole

Code IBAN: FR76 1130 6000 1080 9637 5705 069
Code BIC/SWIFT: AGRIFRPP813

Total HT 18 000,00
Total TTC 18 000,00
Payé 18 000,00
Reste à payer 0,00

Versements déjà effectués

Règlement Montant Type Num
11/04/2023 18 000,00 Virement bancaire  

Aucun escompte pour paiement anticipé.
Pénalités de retard auto annuel de 14% Code commerce article D441-5: Indemnités forfaitaires frais de recouvrement 40€
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